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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 2 par les deux phrases suivantes :

« L’usage des données collectées par le dispositif de géolocalisation est réservé à l’organisme local 
d’assurance-maladie dans le but exclusif de contrôler le respect des règles de facturation. Seules les 
données attestant d’anomalies de facturation peuvent être conservées par l’organisme local 
d’assurance-maladie. Dans le cas contraire, elles sont définitivement supprimées dans un délai de 
deux mois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à garantir la 
suppression définitive des données collectées dès lors qu'elles ne présentent pas d'anomalies de 
facturation relevées par l'organisme local d'assurance maladie.
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Il vient préciser le droit d'usage exclusif de l'assurance maladie sur les données issues de la 
géolocalisation et du système de tarification intégré afin d'éviter toute externalisation de leur 
traitement.

Enfin, il délimite strictement l'usage de ces données, qui ne peuvent être utilisées à d'autres fins que 
celles du contrôle du respect des règles de facturation.


